
  
 

 
 

 

Fiche projet 
Médecin généraliste à exercice partagé  

Ville-établissement de santé (Beaugency) 

 

Cette fiche projet s’inscrit dans la cadre du volet 1 de la mesure « 400 postes de Médecins généralistes dans les 

territoires prioritaires (Instruction N°DGOS/DIR 2019 du 30/01/2019) 

 

Structure ambulatoire 

 

Maison de santé pluri professionnelle (MSP)  

11 Avenue des citeaux - 45190 TAVERS 

Contact : Dr Laurent JACOB 

T°06.85.95.07.44 -  dr.laurentjacob@me.com 

Etablissement de santé 

Centre hospitalier  

48, avenue de Vendôme – 45190 Beaugency 

Responsable du service sanitaire : Dr. Florence 
DUPRIEZ 

Contact : Delphine URING, Directrice 

directeur@ch-beaugency.fr 
 

 

Entre La MSP des Citeaux 11 Avenue des Citeaux 45190 TAVERS, Structure ambulatoire  

 Représenté par : le Docteur Laurent JACOB 

 SIRET : 79 48 46 94 900 012 

 Adresse : 11 Avenue des citeaux 45190 TAVERS 

 Structure libérale ambulatoire : MSP des Citeaux FINESS :450019823 

 Interlocuteur de la structure libérale ambulatoire : Dr Laurent JACOB, dr.laurentjacob@icloud.com, 

0685950744 

 

Description 

De la structure 
ambulatoire 

Maison de santé Pluriprofessionnelle ouverte en 2013. Structure moderne de plein 
pied située sur la commune de TAVERS, limitrophe du loir et Cher, à mi-chemin 
d’Orléans et de Blois (32 km) et entre deux sorties d’autoroute (Mer et Meung), la 
structure est implantée à 3 km de la Gare de Beaugency sur la ligne PARIS-TOURS. 

SISA de 14 professionnels médicaux et paramédicaux : 5 médecins généralistes, 3 
infirmières DE, 3 kinésithérapeutes, 1 diététicienne, 1 podologue, 2 chirurgiens-
dentistes, bénéficiaire des ACI. 

Système informatique Apple, Gestion des dossiers sur Medistory. 

SCM de 5 médecins ; Les 5 professionnels participent au Groupe Qualité local 
(Meung s/Loire) 

Présence d’une IDE ASALEE dans la structure 

Les locaux sont la propriété de la communauté de communes des terres du val de 
Loire (CCTVL), la SISA est locataire.  

Un studio à l’étage permet d’héberger les stagiaires, internes et externes et est géré 
par la CCTVL  
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Description du 
territoire 

La maison de santé est installée sur le territoire de la communauté de communes 
des Terres du val de Loire, 25 communes pour une population de 48 000 habitants. 
Une CPTS est en cours de constitution, comptant sur son territoire en juillet 2019, 
122 professionnels de santé dont 29 médecins généralistes. Sur Beaugency sont 
installés plusieurs cabinets de kinésithérapeutes, plusieurs cabinets infirmiers, et 
orthophonistes. Une permanence du planning familial et de la PMI est ouverte sur 
Beaugency. 

Trois pharmacies travaillent avec les professionnels de santé 

A l’hôpital local on trouve un service sanitaire de 25 lits et un EHPAD de 126 lits 

On y trouve des structures multi accueil, des assistantes maternelles et des centres 
de loisirs. 

Au niveau enseignement en plus des écoles maternelles et élémentaires publiques 
et privées, Beaugency compte un collège public et un collège privé, un lycée général 
public ainsi qu’un lycée professionnel privé. 

De nombreuses associations sportives ou culturelles œuvrent sur le territoire. 

Une ressourcerie est implantée sur la commune de Tavers. 

Positionnement de la 
structure ambulatoire 

dans son territoire 

Structure de santé principale de l’ancienne communauté de communes de 
Beaugency, les médecins généralistes sont médecins traitants de plus de 6500 
patients. Trois des médecins de la structure sont praticiens attachés de l’EHPAD et 
soignent les résidents de l’EHPAD de Beaugency. 

Un quatrième médecin assure la coordination de l’EHPAD local. Cette structure 
intègre un secteur UPAD de 26 lits. 

Cette situation assure des liens forts avec l’hôpital local. 

Les praticiens de la MSP sont en contacts réguliers avec les structures avoisinantes 
MSP de Cléry, MSP de Meung sur Loire. Des liens étroits au travers d’un groupe 
Qualité existent entre les praticiens du territoire. Cela est encore renforcé par la 
participation de l’ensemble des médecins du territoire à la permanence des soins. 

Projet médical de la 
structure ambulatoire 

Axe accès aux soins : réponses aux demandes de soins de la population autour d’un 
secrétariat commun des médecins, d’une prise de rendez vous en ligne d’une 
secrétaire physique en matinée et complément par une secrétaire virtuelle 
(madeformed) sur la journée.  

La réponse à la demande de soins non programmés est assurée chaque jour par un 
professionnel du cabinet médical. 

Une assistante médicale permet de préparer les consultations, règle les démarches 
administratives d’ouverture de dossier médical, assure le codage et classement des 
dossiers médicaux, et s’assure du suivi préventif des patients (mammographie, 
frottis, Hémocult, suivi divers, vaccinations, …) 

Une infirmière ASALEE gère une file active de patients diabétiques, peut réaliser des 
automesures tensionnelles, l’éducation thérapeutique de patients diabétiques, ou 
hypertendus ou porteurs de pathologie cardiovasculaires. Elle peut réaliser à la 
demande du médecin traitant des spirométries ou des bilans mémoire. Elle peut enfin 
réaliser des entretiens de tabacologie et prescrire des substituts nicotiniques. 

Des campagnes d’information (Alimentation, vaccinations, ateliers éducatifs 
thématiques, …) sont régulièrement réalisés sur proposition des professionnels de 
la MSP. 



  
 

 
 

 

Des réunions de concertation, coordination, cas patients, sont également 
régulièrement programmées et managées par la coordinatrice de la structure. 

Des campagnes de dépistage (BPCO, …) sont proposées aux habitants sous forme 
d’ateliers spécifiques. 

Trois de médecins de la structure sont maitres de stage, et le cabinet médical 
accueille régulièrement 2 à 3 étudiants (internes de 1° niveau, SASPAS, et externes). 

Un des MSU est également de directeur de thèse. 
 
L’ensemble des professionnels travaillent autour d’un logiciel métier sur la plateforme 
Mac, MEDISTORY. Les dossiers sont informatisés et partagés en totalité entre tous 
les professionnels de la MSP avec accord du patient. Des possibilités d’extraction de 
listes de patients sur des critères multiples à la demande facilitent la collecte de 
données épidémiologiques à partir d’indicateurs choisis, l’intégration du dictionnaire 
des résultats de consultation de la SFMG permet de développer la recherche 
épidémiologique, la recherche de validation de pratiques et la recherche clinique en 
adéquation avec les recommandations. 

Contribution 
attendue du médecin 
à la mise en œuvre 

de ce projet médical 

Médecin thèsé, spécialiste de médecine générale. 

50% de temps en partage avec le CH Lour Picou 

Pérennité de l’offre de soins, soutien et complémentarité avec l’offre existante, 
renforcement, développement d’activités de prévention avec le soutien d’une 
assistante médicale ; développement de technologie moderne comme la 
Téléconsultation ; poursuite et renforcement de la relation Ville hôpital, les médecins 
de la MSP étant praticiens attachés de l’EHPAD Lour Picou. 

Pérennisation de l’offre de formation à la maitrise de stage par formation du nouvel 
arrivant. 

Intégration- développement dans le projet d’hôpital de proximité  

 

Statuts et Modalités 
de rémunération 

Statut de médecin collaborateur libéral (ou statut d’associé de la SCM à discuter) 

Contrat Collaborateur (exemple) 
Le Docteur X. met à la disposition du Docteur Y. l’ensemble des moyens de son lieu 
d’exercice (salle d’attente, bureau de consultations, secrétariat, téléphone, accès 
internet, moyens de conservation des dossiers médicaux, documentation……) de telle 
façon que chacun puisse exercer sa profession dans les meilleures conditions 
matérielles, tant pour les besoins de la collaboration que pour le développement de la 
clientèle personnelle.  
Chacun des contractants perçoit directement ses honoraires. Le Docteur Y. signe 
personnellement les feuilles de sécurité sociale, de mutuelle ainsi que tous les 
documents nécessaires à la prise en charge des actes réalisés aussi bien auprès de 
sa clientèle personnelle que des patients du Dr X .  
Le Docteur Y. verse mensuellement au Docteur X. une redevance de .....% de la 
totalité des honoraires qu’il a perçus correspondant aux frais professionnels pris en 
charge par le Docteur X.. Ces frais sont justifiés par la présentation de documents 
comptables et le pourcentage de redevance est fixé sur la base des revenus 
prévisionnels attendus.  
Cette redevance est soumise à un réexamen annuel.  

Ils exercent leur profession en pleine indépendance et veillent à ce que le libre choix 
du malade soit respecté. 

 



  
 

 
 

 

Et (Etablissement de santé)  

 Représenté par : Delphine URING, Directrice 

 Adresse : 48, avenue de Vendôme – 45190 Beaugency 

 Responsable du service sanitaire : Dr. Florence DUPRIEZ 

 

Description de l’ES 

Le Centre hospitalier Lour Picou est un hôpital de proximité comprenant un service sanitaire de 
12 lits de médecine et 13 lits de soins de suite et de réadaptation et 130 lits d’EHPAD installés, 
dont 26 lits d’UPAD.  

Projet 
d’établissement 

(éléments relatifs à 
l’articulation avec la 

ville) 

Le Centre hospitalier Lour Picou travaille historiquement avec les médecins libéraux de son 
territoire pour assurer la prise en charge des patients et résidents. 

Compte tenu d’une démographie médicale fragilisée, un partenariat a été mis en place avec le 
CHR d’Orléans qui met depuis deux ans à disposition du service sanitaire du temps de praticien 
hospitalier gériatre. 

Les médecins libéraux poursuivent leur intervention au sein de l’EHPAD, et participent pour 
certains à la permanence des soins du secteur sanitaire et assurent les remplacements du PH 
mis à disposition. 

Le Centre hospitalier cherche à développer cette culture mixte entre l’hospitalier et le libéral, 
comme facteur d’attractivité pour les médecins. Des médecins libéraux participent d’ailleurs aux 
instances de l’établissement (CME, Directoire et Conseil de surveillance). 

Description 

du Service de 
rattachement du 

médecin au sein de 
l’ES 

Le médecin travaillera au Centre hospitalier dans le secteur sanitaire composé 
actuellement de 12 lits de médecine et 13 lits de soins de suite et de réadaptation. Il 
participera au fonctionnement du service en lien avec le Praticien Hospitalier et 
l’équipe soignante. 

Celle-ci est pluridisciplinaire et composée d’infirmiers, d’aides-soignants, d’agents des 
services hospitaliers, d’ergothérapeutes, de masseurs-kinésithérapeutes et 
psychologue.  

Les activités de Médecine et SSR sont orientées principalement  vers la gériatrie et 
s’inscrivent dans une dynamique de filière avec le CHR d’Orléans notamment. 

Ce service s’inscrit pleinement dans la filière gériatrique du territoire, impulsée par le 
Groupement hospitalier de territoire dont le CHRO est l’établissement support. 

Une collaboration renforcée s’est également mise en place avec les EHPAD du 
secteur, afin de limiter le passage aux urgences de leurs résidents. 

Description 

de l’activité 

qui sera confiée au 
médecin au sein de 

l’établissement 

Au sein du service sanitaire, le médecin aura en charge le suivi des patients du 
service. En fonction de la quotité de temps de travail souhaité (qui pourra aller de 20 
à 50%), une articulation sera définie avec le gériatre référent du service, mis à 
disposition par le Centre hospitalier régional d’Orléans. 

Il sera sollicité pour participer à la continuité médicale du service, dont le tour de garde 
compte aujourd’hui 5 praticiens, dont la majorité sont des médecins libéraux. 

En fonction de ses appétences ou de ses compétences passées, le médecin pourra 
également investir une mission transversale au sein de l’établissement, comme 
l’hygiène ou les soins palliatifs par exemple. 

 



  
 

 
 

 

Rémunération 

Rémunération statutaire : en fonction de l’ancienneté du candidat 

Pour les nouveaux diplômés : embauche au 1er échelon de PH contractuel à temps 
partiel 

+ Rémunération pour la participation à la permanence des soins 

 

 

Contacts: 

Etablissement de santé : 

Delphine URING, Directrice 

directeur@ch-beaugency.fr  

 

Structure ambulatoire : 

Dr Laurent JACOB, 11 Avenue des citeaux 45190 TAVERS -  0685950744 -  dr.laurentjacob@me.com 

 

ARS Centre Val de Loire,  

Cité Coligny – 131 rue du Faubourg bannier  

BP 74409 45044 Orléans 

Tél : 02 38 77 32 32 

Délégation départementale Loiret : ARS-CVL-DD45-UNITE-OFFRE-SOINS@ars.sante.fr 
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